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Avertissement


Cet ouvrage contient des scènes de violence graphique extrême, des descriptions médico-légales détaillées, du contenu sexuellement explicite et un langage cru susceptibles de heurter la sensibilité de certains lecteurs.


Déconseillé aux moins de 18 ans.


Destiné à un public adulte averti.


Genre : LGBTQ. Trans
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JEAN GUITRY (1884-1920) FRÈRE DE SACHA 13 Septembre 1920.



Dans une lettre lui étant adressée, par son secrétaire Jean Vollerin. Sacha Guitry lira ces mots, simples. Émouvants. « Ma triste mission s'accomplit normalement ».


Le médecin m’a confirmé une mort cérébrale instantanée, à 9 h. du soir, par fracture crânienne, sans souffrance. « La figure est calme, une seule blessure à l'arcade sourcilière droite, car le coup mortel provient de la brisure du crâne derrière la tête ».


Il semble qu'il ait cherché à sauter de la voiture. Il a été veillé par deux religieuses. La mise en bière aura lieu le soir et ils partiront le lendemain matin.


Je conseille les caveaux de Saint-Pierre de Chaillot, et de choisir un convoi de 4e classe. J’ai fait prendre une photo car on ne pourra plus le voir, et ai déposé quelques fleurs sur le lit,


« Et 3 roses entre ses mains à vos trois souvenirs » ...


ON JOINT la photographie mentionnée de Jean sur son lit de mort (12 x 16,5 cm); une note de la maison Henri de Borniol pour la mise en bière, le transport du corps et la cérémonie ; et un projet de procuration pour la succession de votre frère.


« Je vous embrasse de tout mon cœur attristé. »


Jean VOLLERIN.


« Il conseille les caveaux de Saint-Pierre de Chaillot, et de choisir un convoi de 4e classe ! »









Ma note d’autrice :


Le Kintsugi, cet art séculaire japonais consistant à ressouder les céramiques brisées à l’aide d’une laque saupoudrée d’or, dépasse la simple restauration pour devenir une ontologie de la résilience. Dans cette perspective, la fracture n’est plus une occlusion de la forme, mais son apothéose esthétique. La cicatrice, loin d’être dissimulée, devient le nerf central de l’œuvre. Comment le récit de Faustine transmute la chirurgie de féminisation faciale (FFS) et l’acte scriptural en un processus unique de reconstruction. La thèse défendue ici est que le texte opère un « Kintsugi littéraire » : il ne cherche pas à effacer les traumatismes, mais à les sublimer par une « soudure d’or » qui lie le corps biologique, le personnage de fiction et l’objet d’art. Le Nécromicon fait le lien avec la nécrose et les nécrophages est utilisé pour illustrer mon univers de viande et de décomposition. C'est le livre de la chair morte, celle que Faustine manipule, recoud et, d'une certaine manière, vénère. En grec, le suffixe « ikon » (image/portrait) donnerait littéralement le Portrait de la Mort ou L'Image de ce qui pourrit.









« Catharsis mortelle »


« Je ne suis pas une tueuse, je suis une restauratrice


d'humanité par le vide. »









Citations perso


Virginia Woolf :


"J'écris au bord de la folie. Si je m'arrête, je tombe."


Sylvia Plath :


"Je suis obsédée par la mort. Mes poèmes me rapprochent d'elle."


Antonin Artaud :


"Le théâtre de la cruauté, c'est ma folie mise en scène."


Nelly Arcan :


"Écrire, c'est me prostituer encore. Mais c'est la seule façon de survivre."


Tous ont frôlé le bord.


Certains sont tombés.


D'autres ont tenu.


Édouard Levé : « Je croyais que la vie mode d’emploi m’aiderait à tenir, et suicide à mourir. Je vais regarder dans les impasses. Ce qu’il y a au bout de la vie… »


Lyvie Lionateli :


« 60 ans que je meurs doucement, en frôlant une vie que je ne comprends toujours pas. C'est seulement proche de la fissure, que j'explore la façon de marcher… pour vraiment tomber. Et puis, ça ne fera pas si mal. »









L'Arsenal du Bal : De l'Atelier au Crime


Le décor :


Un appartement atelier de 110 mètres carrés. Vieux, vétuste. On pénètre dans son antre. Une première pièce, vue sur rue. Parquet entièrement en bois. Usé. Rayé. Comme sa tête. Son âme. Tout aussi dépouillé que sa vie. Boiseries anciennes avec coffrages. Une fissure au plafond qui part d’un angle et lézarde le plâtre pour mourir sur le mur. L’infini d’un néant invisible.


Un piano quart de queue Steinberg ancien. Très ancien. Un fossile marqueté qui sonne comme elle pleure : avec un désespoir désaccordé. Les autres pièces, plus chaleureuses malgré le délabrement. Un lieu qui lui ressemble. Un clone de sa personnalité. Un chaud-froid lugubre et chaleureux. Une étreinte de glace et de velours. Si l’on pouvait attribuer un caractère autre aux immeubles, on dirait que celui-ci est bipolaire. Un asile de sa paranoïa schizophrène. Aux murs, des photos. Des tas. Agrafées. Punaisées. Clouées à vif. Son visage et son corps nu, partout.


Un pêle-mêle frénétique de selfies — plus de cinq mille — et d’autoportraits dessinés d'un trait convulsif, comme si elle tentait de capturer une identité qui lui glisse entre les doigts. Ce n’est pas une décoration, c’est son observation médicale de spécimen de laboratoire. Des sculptures de bustes, tous portant des cicatrices. Des masques comme des trophées. Kintsugi. Tous différents et tous identiques. Étincelle noire. Un divan sorti de chez Emmaüs. Un lit simple au cadre métallique avec un matelas très épais dessus. Un étai de 4 m50 fixé entre le plafond et le sol. Pas pour des travaux en cours. Faisant office de barre d’accouplement. Une barre pole dance du sexe.


Au sol, un panier à linge qui dégueule de fringues…de pute. String, résilles porte-jarretelle, body échancrés. Des bottes à talons en vinyle. Un short de la même matière.


Le reste n’a pas vraiment d’importance tu ne vas pas l’acheter. La seule chose qui soit à vendre ici, ce sont ses services express ou de courte durée. Et peut-être son âme aussi. Mais elle l’a déjà fait. Elle est infirmière, prostituée et artiste. Ha j’oubliais : Trans !


Le point de départ de ce road trip se situe dans un atelier qui « pue » (pas pour elle bien-sûr), disons qui agresse dès que tu y entres. L’air y est saturé, une lutte olfactive entre l'âpreté du Ront qui décape les surfaces et la lourdeur sacrée des perles de résine brûlées, celles qui saturent les nefs des églises. Faustine ne supporte pas la crasse ; elle préfère le vide clinique, même au milieu de son chaos. Au centre de la pièce, un cercle tracé à la peinture noire dévore le parquet, zébré de giclées carmin comme une scène de crime préméditée.


Et puis, il y a les filles. Au nombre de 6. Ses poupées de chiffon, muettes, dont elle a recousu les membres avec une précision de chirurgienne, des cicatrices de fil noir barrant leurs visages vides. Le Kintsugi des oubliées. 6 pour chacune de ses facettes, ses ombres intérieures. Elles vivent ensemble. Dedans. Ancrées. La mémoire de quelque chose que l’on ne définit que par la magie ou …la psychiatrie.


C’est dans ce « bordel organisé » où la création artistique, sa source, sa flamme de vie, devient létale. L'arme du crime n'est pas un simple objet, mais une réalisation technologique et symbolique : un pistolet calibre .22 Magnum imprimé en 3D, conçu spécifiquement pour ce Bal, où elle a rendez-vous avec celui pour qui elle a signé.


Ce « pacte » avec le diable ou un de ses sbires marque la transition de la « Faustine de papier » vers une Faustine de sang.









COUR D'ASSISES DE LYON


Palais de Justice, 4e étage – Dimanche 9 septembre 2026 Intérieur. Salle d'instruction. Matin. Lumière blafarde.


La salle est petite. Pas une salle d'audience classique avec ses rangées de bancs publics et sa tribune. Non. C'est un bureau d'instruction agrandi pour l'occasion. Table ovale en bois sombre. Chaises inconfortables. Néons qui grésillent au plafond. Pas de fenêtres. Juste quatre murs couverts de dossiers empilés. Sur la table, au centre, un dossier épais. Couverture cartonnée grise. Tampon rouge : CONFIDENTIEL – INSTRUCTION EN COURS.


En dessous, manuscrit à l'encre noire :AFFAIRE BONNAY Faustine N° 2026/8471 Chef d'accusation : Homicides volontaires aggravés et actes de barbarie (art. 221-3 et 222-1 CP) 18 victimes.


À côté du dossier, un objet sous scellé, une pochette en plastique transparent : un cahier relié de cuir noir. Sur la couverture, gravé à la main : « NÉCROMICON ».


Le greffier (debout, carnet à la main)


— Audience du 9 septembre 2026, 9 heures. Collège d'expertise dans l'affaire Bonnay. (Il ajuste ses lunettes, lit sa liste.) Sont présents :


(Il marque une pause entre chaque nom, comme s'il récitait une litanie.)


— Madame Élise Arnaud, juge d'instruction, présidente de la commission.


— Monsieur Philippe Delvaux, procureur de la République.


— Maître Claire Blanchard, avocate de la défense, commise d'office.


— Docteur Alain Mercier, psychiatre expert près la Cour d'Appel de Lyon, spécialiste des troubles dissociatifs.


— Docteur Marc Léon, médecin légiste, attaché à l’institut médico-légal de Lyon.


— Docteur Gabriel Jean, chirurgien ORL et expert judiciaire en médecine légale du vivant, spécialiste en dommage corporel et traumatologie séquellaire auprès de la Cour d'Appel de Lyon. (Il referme son carnet.) : L'accusée, Madame Faustine Bonnay, est absente (il fait une pause) Pour cause d'incapacité physique et mentale.


Silence.


Les cinq personnes autour de la table se regardent. Personne ne parle. On entend juste le bourdonnement des néons.


La juge Arnaud (60 ans, cheveux gris en chignon, lunettes fines) — Messieurs, mesdames. Nous sommes réunis ce matin dans un cadre exceptionnel. (Silence, elle marque une pause) Madame Faustine Bonnay, née le 14 mars 1980, demeure actuellement hospitalisée au centre hospitalier spécialisé Pierre Wertheimer, situé à Bron. Elle est admise au sein du service de réanimation neuro-chirurgicale. Elle a été grièvement blessée lors de son interpellation le 30 mai dernier. Six projectiles de calibre 9 millimètres. Un dans le crâne, traversant le lobe temporal gauche. Les autres répartis dans le thorax et l'abdomen. (Elle ouvre le dossier. Première page : une photo d'identité judiciaire. Faustine Bonnay. 48 ans. Visage tuméfié. Regard perdu.) Les Maîtres réanimateurs ont réussi à stabiliser son état, mais les séquelles neurologiques sont irréversibles. Madame Bonnay, présente une jargonophasie associée à des troubles amnésiques. Elle est devenue inintelligible.( Elle referme le dossier).


Le procureur Delvaux (50 ans, costume impeccable, mâchoire carrée) — Madame la Juge, chers confrères. (Il pianote nerveusement.) Nous sommes ici pour comprendre ( il tousse) – Comprendre, ce qui a poussé Madame Bonnay à commettre dix-huit meurtres en l'espace de un mois. Les faits sont établis. Les rapports de gendarmerie sont sans équivoque.


(Il lit, voix monocorde, comme un inventaire.) — Madame la Juge, Mesdames, Messieurs. Voici les conclusions de l’Institut médico-légal concernant les dix-huit victimes recensées. Pour chaque scène, nous avons relevé une systématisation des sévices et une précision chirurgicale dans la déshumanisation.


Juge Arnaud (consultant ses notes) — Avant d'aborder l'examen des victimes civiles, nous devons acter les circonstances de l'interpellation. Monsieur le Procureur, vous avez le rapport concernant l'officier blessé ?


Le procureur Delvaux (prenant un feuillet plastifié, le rapport Moretti) — Pour illustrer l'efficacité de l’arsenal artisanal que nous allons évoquer, je verse au dossier le rapport de traumatologie du Brigadier-Chef Thomas Moretti. (Il regarde Gabriel Jean.)


— Docteur, vous avez assisté à la chirurgie réparatrice de l'agent.


Docteur Gabriel Jean (hoche la tête, grave) — Oui. L'agent Moretti a été la cible d'un tir unique provenant du Harlot de l'accusée. Le projectile de calibre .22 Magnum — une munition à expansion — a provoqué une amputation traumatique quasi-totale de la main droite. Ce n'est pas un simple impact. À cette distance, l'énergie cinétique a été intégralement transférée aux os du carpe, provoquant un effet de cavitation qui a littéralement fait exploser la structure osseuse. La main a été désarticulée instantanément ; il ne restait que des lambeaux cutanés et des débris ostéoten-dineux, les tendons extenseurs vaporisés. L'agent est aujourd'hui lourdement handicapé. Ce tir, effectué dans l'urgence d'un barrage, n'avait rien d'un tir de panique. C'était un tir de neutralisation chirurgicale.


Maître Blanchard (d’une voix sourde) — Un tir de neutralisation qui a répondu à une salve de six projectiles de 9mm, je vous le rappelle. Si l'agent Moretti a perdu sa main, ma cliente, elle, a perdu son humanité sur ce bitume.


Juge Arnaud (ramenant le calme) — Précisément, Maître. Ce qui nous amène à l'état actuel de Madame Bonnay. Monsieur le Procureur, rappelez-nous le bilan clinique de l'interpellation avant de passer aux victimes.


Le procureur Delvaux — Sept impacts de 9mm. Un dans le crâne, traversant le lobe temporal gauche. Les autres répartis dans le thorax et l'abdomen. Actuellement en réanimation neurochirurgicale à Bron. Le cerveau de Madame Bonnay est une zone sinistrée. Elle est là, sans être là. Une « viande », pour reprendre ses propres termes, que la médecine s'acharne à maintenir en vie pour que la justice puisse passer.


— Victime n°1 Corps retrouvé le 20 mai : Hamin Zouhabi. Les rapports de Gendarmerie sont sans équivoque les preuves sont établies Voici les conclusions du rapport médico-légal concernant les 18 victimes recensées. — Pour chaque scène, nous avons relevé une systématisation des sévices — une cohérence des lividités cadavériques et une précision dans l’acte chirurgical de la victime numéro un (il reprend sa respiration) — ensuite, le rapport d’autopsie mentionne une décapitation complète par section des tissus mous et rupture de la charnière cervico occipitale entre C1 et C2. On note également, une ouverture sus et sous pubienne de 26 cm, allant de l’appendice xiphoïde à la symphyse pubienne — les incisions sont franches, suggérant l’usage d’une lame fine non crantée. Ensuite — le post mortem est marqué par une pratique paraphilique avec l’élaboration d’une mise en scène : le pénis et les testicules ont été introduits dans le canal anal après prédilatation forcée.


— Victime n°2 Corps retrouvé le 23 mai: Valérie Destour.


Le décès résulte d'un fracas crânio-facial majeur.


L'examen scanner a révélé une fracture comminutive de la voûte et de la base du crâne, avec projection de fragments osseux dans le parenchyme cérébral. L'acharnement s'est concentré en une exclusion orbitaire des globes oculaires et une luxation complète de la mâchoire — visant de toute évidence à l'effacement des fonctions sensorielles.


— Victime n°3 : Dominique Ledauphin.


La cause immédiate du décès est une luxation haltoïdo-axoïdienne..L’examen des mains révèle une désarticulation chirurgicale des phalanges à la hauteur de P1, réorganisées sur le clavier par un adhésif polymère industriel. Le thorax présente une incision cutanée superficielle de 8 cm. Créant une loge pour insérer une carte bancaire, la région abdominale, présente une éviscération partielle par une voie d’abord antérieure, permettant l’insertion d’un corps étranger, rigide de type de bouteille de verre.









LE NÉCROMICON : LA NOTE D'INTENTION


La juge Arnaud (ramassant le carnet de cuir noir avec des gants en latex) — Avant de poursuivre avec les victimes n°3 à n°17, je souhaite verser au débat la « Note d'Intention » retrouvée en première page du carnet de l'accusée. Elle l'a intitulée : « MA LISTE DE COURSES POUR LA SAINTE-CÈNE ».(Elle lit, sa voix est légèrement plus aiguë que d'habitude.)


« Le monde est une viande qui a oublié son nom. Ils grouillent, ils bavent, ils se croient vivants parce qu'ils consomment. Je vais leur rendre leur noblesse originelle.


— je vais les transformer en Matériau. »


Besoins logistiques :


Fil de pêche nylon (30kg) : Pour la tension des cordes d'âme.


Résine époxy bicomposante : Pour que l'œuvre ne s'effondre pas sous son propre poids.


Acétone : Nettoyer le gras des médiocres avant collage.


Spiritueux (70° minimum) : Pour le grand autodafé final.


Le Casting : « Je ne cherche pas des coupables, je cherche des fonctions. Le servile, la jugeuse, le prêtre de rien, le compositeur de vent. Chaque membre prélevé sera une note. Le 30 mai, la partition sera de chair. S'ils ne peuvent pas entendre ma musique, ils la ressentiront dans leurs entrailles. »


— Le procureur Delvaux (continuant sa lecture, la voix trahissant une légère tension) Victimes n°3 à n°17 :


Nous arrivons maintenant au dossier n°2026/8502 : le massacre du club « Donjon de l'Alambic ». C’est ici que Madame Bonnay franchit ce qu’elle appelle son « pont ».


Quinze victimes supplémentaires, traitées non pas comme des êtres humains, mais comme des composants d'une installation organique.


— Victimes n°4 à n°18 : Le charnier de l'alcôve. Le rapport balistique et médico-légal est formel : l'accusée a opéré une neutralisation systématique. Les tirs, effectués à courte distance avec un modérateur de son, présentent une précision de type exécution. On relève de multiples fracas maxillofaciaux et des éclatements de la voûte crânienne. Suggérant l'usage de munitions multi-fragmentaires ou à expansion.


— Les « Assemblages. Le Lego de l'Enfer » : Le Docteur Gabriel Jean a relevé des actes de barbarie post-mortem d'une complexité inouïe. Ce ne sont pas des mutilations, ce sont des greffes hétérologues sauvages. Sutures inter-cadavérique : Une extrémité céphalique masculine a été fixée sur un thorax féminin via des broches métalliques artisanales.


Transpositions anatomiques : Des segments de membres supérieurs, des mains ont été insérés dans des plaies cavitaires thoraciques et abdominales. Des pavillons auriculaires ont été suturés sur les zones génitales de plusieurs victimes.


Fétichisme documentaire : L'accusée a pris le temps de documenter chaque « œuvre » par photographie avant de procéder à la destruction des preuves.


— Destruction par le feu : Le foyer principal a été alimenté par des accélérateurs éthanoliques (spiritueux à haut degré d’alcool). Les rapports des pompiers confirment l'usage de bombes incendiaires artisanales. Le but était double : l'annihilation des supports numériques de surveillance et la crémation partielle des preuves biologiques. Cependant, la fresque était si dense que la combustion n'a été que superficielle, laissant apparaître ce que les premiers intervenants ont décrit comme un « silence de viande ».


(Le procureur lève les yeux vers la juge, son visage est livide.) — Trois victimes au début de l'instruction, quinze au club... Nous en sommes à dix-huit, Madame la Juge. Et nous n'avons pas encore abordé le cas du chef d'orchestre. (Le procureur referme le dossier. Un silence glacial s'installe.)










L'INVENTAIRE DÉFINITIF : LES 18 PERLES DE SANG



Le Procureur Delvaux (ajustant ses fiches, la gorge sèche) — Je rectifie donc le bilan définitif de la folie meurtrière de l'accusée. Nous sommes à dix-huit victimes avérées. La lassitude, ou peut-être l'urgence de sa propre fin, a sauvé les autres noms cités dans sa liste.


— Victime n°1- Corps retrouvé le 21 mai 2026 :Hamin Zouhabi : Décapitation complète par section des tissus mous. Eventration verticale — c’est une dissection chirurgicale de l’axe vasculaire avec une précision manuelle qui relève des praticiens les plus expérimentés.


La structuration des corps à créé une anatomie réinventée.


Que l’on peut dire (il réfléchit) — que l’on pourrait dire augmentée.


— Victime n°2 – Retrouvée le 23 mai 2026 : Valérie Destour. Fracas crânio-facial majeur. Fracture comminutive de la voûte et de la base du crâne. Énucléation bilatérale. Destruction du regard.


— Victimes n°3 à n°17. Constaté le 28 mai : Le Massacre du Club « L'Alambic ». Quinze corps. Un champ de bataille transformé en musée. On y retrouve l'usage du 9mm avec modérateur de son. Précision d'exécution.


— Cas particulier : La victimen°15. Le Dominateur .


Le corps présente une éviscération traumatique majeure par arme blanche. Une incision horizontale de la sangle abdominale, provoquant une issue massive des anses grêles et du mésentère (le bruit flasque). Le décès a été parachevé par une décapitation partielle. La première tentative a causé une section incomplète des muscles sterno-cléido-maïstoidiens : la seconde a entraîné une disjonction complète des vertèbres cervicales C3-C4, projetant la moelle cervicale à plus de un mètre du tronc. (Delvaux referme le dossier. Le bruit claque comme un coup de feu.)


— Victime n°18. Retrouvé le 30 mai, le soir même de son assassinat, et après la neutralisation de la prévenue : Dominique Ledauphin. Luxation atlanto-axiale (C1-C2). Section médullaire haute. Désarticulation des phalanges repositionnées sur le clavier d'un Steinway.


Le procureur Delvaux — Dix-huit victimes, Madame la Juge. Elle a franchi le « Pont » au club, puis elle a décidé que le reste du monde ne méritait même plus son acier.


Elle a foncé vers le barrage de police pour s'offrir son propre final.


Docteur Gabriel Jean (se penchant en avant, fixant la juge) — Madame la Juge, cette « Liste de courses » est capitale. En chirurgie, l'acétone et la résine servent à préparer des pièces anatomiques pour l'éternité. Faustine Bonnay ne cherchait plus à punir à la fin, elle cherchait à figer. Mais voyez-vous, ce qui me glace, c'est ce renoncement final. Elle n'a pas tué le chef d'orchestre. Pourquoi ? Parce qu'en franchissant le « Pont » du club, elle est devenue son propre chef-d'œuvre. Elle n'avait plus besoin de victimes. Elle avait besoin d'un linceul.


Maître Blanchard — Ou peut-être, Docteur, qu'elle a réalisé que 18 était son nombre de perfection. Que rajouter le chef d'orchestre aurait été une note de trop dans une partition déjà saturée de génie et de sang.


Le procureur (Il sort une feuille plastifiée. Lit.) — Je cite : « 18 ». Pas 19. Pas 20. 18. Le chiffre n'est pas un hasard.


Il n'y a jamais de hasard dans une liturgie. Lévitique, offrandes sacerdotales :


« Et l’Éternel dit à Aaron : Toi et tes descendants serez responsables du sanctuaire de la tribu. Vous porterez les fautes et les conséquences commises contre lui...Leur viande te reviendra comme te reviennent la poitrine pour laquelle on fait le geste de présentation et le gigot droit ».


18 âmes. 18 corps offerts sur l'autel de ma purge. 18 parts de viande consacrée, présentée, démembrée selon le rituel. (Il repose la feuille. Puis explique la démarche de Faustine). Il y a une ironie tragique et terrifiante ici. Elle prend 18 vies pour, selon sa logique, atteindre une forme de « Vie » supérieure ou pour rendre leur « noblesse » à ceux qui sont, pour elle, déjà morts à l'intérieur. Elle tue pour consacrer la « Vie ».


Le procureur — Madame Bonnay considérait ses victimes comme des offrandes sacrificielles. Chaque installation post-mortem — un geste de présentation. Chaque désarticulation — un découpage liturgique. Son dernier « Tableau » sera celui qui clôt son épître. Dominique Ledauphin. « Le Fils de l'Homme ». Le 18ème et dernier. L'œuvre ultime. Sa consécration.


Maître Blanchard (40 ans, tailleur noir froissé) — Monsieur le Procureur. Je ne peux pas vous laisser dire ça. (Elle ouvre son dossier.) Madame Bonnay n'a pas tué par plaisir. Elle n'a pas tué au hasard. Chaque cible était liée à un traumatisme précis. Prenez Valérie Destour :


ce n'est pas une exécution, c'est l'effacement d'une insulte à son identité profonde. C'est une vengeance systémique.


Dr. Mercier. Psychiatre — Ce cahier...


ce «Nécromicon » ... c'est la clé. Elle a écrit chaque meurtre avant de le commettre. Elle présente un trouble dissociatif de l'identité. Plusieurs personnalités. Une hallucination qu'elle appelle « La Veuve ». Son discernement était altéré, pas aboli.


Dr. Léon. Médecin légiste — Neurologiquement, elle ne se remettra jamais. La balle a emporté l'hippocampe et l'amygdale. Elle ne pourra plus communiquer de manière structurée.


Le Procureur Delvaux (d'une voix sourde, presque pour lui-même) — C’est l’ironie finale. Pour une « artiste » qui voulait léguer au monde une partition de chair, finir dans un tel chaos neurologique... Elle est désormais incapable de lire sa propre œuvre. Elle a sculpté le silence, et le silence l'a dévorée.


Juge Arnaud — (Elle ouvre le scellé du manuscrit.) Je vous entends Monsieur le Procureur mais pour comprendre, nous devons lire ce qu'elle a écrit. Docteur Mercier, je veux une lecture commentée.


Dr. Mercier (lisant à voix haute) — « Je m'appelle Faustine. Ou Frede. Ou Stefe et même Ève. Peu importe. Bientôt, je n'aurai plus de nom. Juste un numéro de dossier. Mais avant, avant de partir danser avec LUI, je veux que vous sachiez. Que vous compreniez. Pourquoi j'ai tué. Pourquoi je vais mourir. Et pourquoi, même morte, je ne regretterai rien. »


Juge Arnaud (se tournant vers le fond de la table) — Docteur Gabriel Jean, vous avez examiné les rapports de l'IML ainsi que les « reconstructions » opérées par l'accusée au club. En tant que chirurgien et expert, quel est votre avis sur la technicité de ces actes ?


Docteur Gabriel Jean (Il retire ses lunettes, frotte l'arête de son nez. Sa voix est calme, mais ses mains tremblent légèrement) — Madame la Juge, je vais être très précis. Ce que nous avons sous les yeux n'est pas le résultat d'une crise de démence ordinaire. En médecine légale, on rencontre souvent la « fureur », celle qui frappe au hasard, qui déchiquette. Ici, c'est l'inverse. (Il désigne une photo du « Lego de l'Enfer ») — Regardez cette section au niveau de la carotide de la victime n°17. C'est une dissection sous-adventitielle réalisée avec une sûreté de main que je ne vois que chez mes confrères les plus expérimentés. L'assemblage des corps... (Il marque une pause, cherche ses mots) ...ce n'est pas du bricolage. C'est une anatomie réinventée et qui présente une cohérence médicale. Elle utilise la physiologie musculaire jonglant entre les tensions, les tendons musculaires agonistes et antagonistes afin d’obtenir la posture qu’elle désire. En tant que Médecin, j’étudie la vie pour la sauver. Elle, elle façonne les corps morts — pour donner un sens éclairé par sa seule imagination


Le Procureur Delvaux (ironique)—Vous seriez en train de nous dire que c'est du travail de professionnel, Docteur?


Docteur Gabriel Jean (le fixant droit dans les yeux) — Je dis que pour faire ça, il faut une connaissance intime, presque amoureuse, de la structure humaine. Madame Bonnay ne détruit pas les corps, elle les « réagence » selon une logique qui nous échappe, mais qui est médicalement cohérente. C'est là que réside le véritable effroi : ce n'est pas de la folie dissociative classique. C'est une hyper-conscience. Elle sait exactement quel tendon sectionner pour obtenir la posture qu'elle désire. (Il baisse la voix, presque pour lui-même) — Elle, elle a étudié la mort pour lui donner une forme. C'est une pathologie, certes, mais une pathologie de génie. Elle a transformé un abattoir en conservatoire d'anatomie.
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